
santé

urbanisme

Pour les soignants

Imaginez un chirurgien prévi-
sualiser une opération du cer-
veau, avant de la pratiquer en
réel. C’est sur ce projet que
planchent ingénieurs, méde-
cins et thésards au sein du la-
boratoire I3M de Poitiers. Leur
projet consiste à numériser des
parties du corps avec une ex-
trême précision. « Pour le mo-
ment, nous travaillons princi-
palement sur le cerveau, et un
peu sur les genoux », présente

un ingénieur de l’équipe du
professeur Rémy Guillevin.

Se « promener »
dans le cerveau
Grâce à cette numérisation 3D,
où l ’on peut déceler les
moindres fibres cérébrales, la
réalité virtuelle peut permettre
au chirurgien de se « prome-
ner » dans le cerveau. « Par
exemple, il peut ainsi voir où se
trouve une tumeur. » Une biop-
sie virtuelle est ainsi possible.
Comprenez : le chirurgien
peut anticiper son opération. Il

sait ainsi où « attaquer ». Cela
limite les complications et flui-
difie l’action du médecin.
Pour l’heure, le projet est en-
core à l’état de recherche.
« Très bientôt, nous allons le
soumettre à un chirurgien qui
va nous faire des retours sur ses
besoins et utilisations. Le déve-
loppement du projet pourra se
poursuivre. »
L’objectif à terme serait de
voir ces pratiques médicales se
démocratiser. Elles peuvent
également être très utiles pour
les formations des étudiants.

Pour les patients

La réalité virtuelle a aussi un
grand intérêt pour le patient.
On commence à tester une
nouvelle forme de prise en
soin des personnes au sein du
service pédiatrie, des urgences
et du pôle imagerie du CHU de
Poitiers. Pour les soulager de
douleurs et réduire l’anxiété,
les patients peuvent être plon-
gés dans un monde alternatif à
l’aide du fameux casque.

La douleur serait réduite
d’environ 20 %
Au choix : on peut aller à la
montagne, en forêt ou sur une
plage paradisiaque pendant un
examen douloureux. « On l’uti-
lise par exemple lors de ponc-
tions lombaires, relate Guil-
laume Davy, manipulateur en
électroradiologie. Une voix
nous dit des mots à l’oreille,
c’est hypnotisant et relaxant. Le
but est d’amener le patient à
penser à autre chose. » Selon
les chercheurs, la douleur af-
fective et cognitive serait ré-
duite d’environ 20 %.
La nouvelle technologie est ac-
tuellement testée sur les
adultes et les enfants. L’envi-
ronnement et la méthodologie
peuvent être adaptés selon les
âges, grâce à une tablette diri-
gée par le personnel soignant.
À l’issue d’une année d’essais
sur un panel de patients poite-
vins, des résultats seront ana-
lysés. S’ils sont positifs, l’utili-
sation de la réalité virtuelle
pourrait se répandre dans les
unités de soins.

Bastien Blandin

La réalité virtuelle s’invite
dans la santé du futur
Deux projets poitevins proposent des utilisations de la réalité virtuelle
pour faciliter les opérations des soignants et la prise en soin des patients.

Les différentes technologies ont été présentées mercredi lors de la Nuit des chercheurs au CHU.

epuis bientôt quatre ans,Dla Vienne s’est dotée d’un
CAUE (Conseil d’architecture,
d’urbanisme et d’environne-
ment), présidé par Alain Pi-
chon et dirigé par Frédéric Le-
rond. Cette association loi
1901, subventionnée par une
partie des taxes d’aménage-
ment et composée d’archi-
tectes, d’urbanistes et de pay-
sagistes, est à la disposition
des communes et des particu-
liers pour conseiller, sensibili-
ser et promouvoir la qualité ar-
ch ite ctura le , u rba in e et
paysagère, que ce soit à petite
échelle par le conseil aux parti-
culiers ou à plus grande, en in-
tervenant auprès des com-
munes qui le souhaitent, en

amont de toute esquisse. Il
s’agit d’abord de porter un re-
gard extérieur sur l’espace de
vie, une lecture du territoire,
un décodage de son histoire
pour mieux comprendre son
évolution. Cette lecture est en-
suite expliquée aux élus et aux
habitants.

Conseils aux particuliers
Chaque année, le CAUE orga-
nise des ateliers collectifs pour
les particuliers et, depuis le
1er septembre 2021, il propose
également des permanences
de conseils individuels dans le
cadre d’un partenariat avec le
territoire des Vallées du Clain
et Soliha pour aider à la réno-
vation énergétique et à l’amé-
lioration de l’habitat. On peut

aussi obtenir des conseils par
téléphone ou par courriel.
De nombreuses autres actions
de sensibilisation sont menées
chaque année. Sur le thème de

l’eau, le CAUE propose de visi-
ter le château d’eau de la
Plaine, à Poitiers, le 20 no-
vembre ; un élément marquant
du territoire et d’une époque
mais aussi indispensable à
notre vie.

Ateliers gratuits de 18 h à 20 h
mais réservation obligatoire sur
caue86.fr ou au 05.49.49.91.83.
« Comment organiser ma
parcelle ? » : à Chauvigny le
21 octobre et à La Villedieu-
du-Clain le 26 octobre. « Comment
aménager mon logement ? » : à
Chauvigny le 16 novembre et à
La Villedieu-du-Clain le
23 novembre. « Comment rénover
mon habitat ? » : à Chauvigny le
9 décembre.
Lecture de paysage : « Le village
de Payroux et son lien avec l’eau »,
le 20 octobre à 15 h.
Sur réservation.

Des conseils pour aménager son cadre de vie

Le CAUE sensibilise, informe
et conseille par ses ateliers et
ses journées découvertes.

Véronique
Massonneau
ne sera pas la
meilleure pâtissière

Véronique Massonneau ne
sera pas la meilleure
pâtissière. L’ancienne députée
de la quatrième
circonscription de la Vienne
ne s’est pas qualifiée au terme
du premier épisode de
l’émission de M6 diffusée
jeudi soir. Vingt candidats
étaient en effet en lice pour
quatorze places et devaient se
départager lors de deux
épreuves. La première
consistait à réaliser une
« tarte d’identité » qui a
permis à Véronique
Massonneau de confectionner
son écharpe de députée avec
fraises et myrtilles. Lors de la
seconde épreuve, au cours de
laquelle il fallait réaliser son
objet fétiche, la candidate de
la Vienne a voulu représenter
la photo de ses petits-enfants.
Deux gâteaux qui n’ont donc
pas suffisamment séduit le
jury de l’émission de M6.

faits divers
VIENNE
Attention aux arnaques
à l’avocat
et à la tombola
Deux alertes distinctes pour des
arnaques concernant le
département de la Vienne sont
tombées hier.
La première émane de la Capeb
86, le syndicat patronal de
l’artisanat et du bâtiment. Elle
met en garde contre les appels
d’un pseudo-avocat parisien,
Luc Bourdin, qui contacte le
secrétariat des entreprises au
sujet d’une transaction
immobilière réalisée par le chef
d’entreprise. Une pure
invention. À Poitiers,
l’association des commerçants
met en garde après que ses
adhérents ont reçu des appels
afin de récolter des fonds pour
une tombola de la police qui n’a
aucune existence.

LOUDUN
Deux ans ferme après
un énième délit routier
Vendredi 1er octobre, vers 23 h,
à Loudun, une équipe du
peloton de surveillance de la
gendarmerie de la compagnie
de Châtellerault a interpellé un
automobiliste qui roulait à
contresens dans une rue
piétonne du centre-ville.
L’homme, bien connu des
services de police pour
plusieurs délits routiers
antérieurs, était alcoolisé (1,38 g
d’alcool par litre de sang), son
permis n’était pas valide et son
véhicule faisait l’objet depuis
des années d’une
immobilisation judiciaire. À
l’issue de sa garde à vue, il a été
placé en détention provisoire
jusqu’à sa comparution
immédiate lundi 4 octobre.
Bilan : deux ans de prison
ferme, interdiction de conduire
pendant trois ans, le véhicule
confisqué et 500 € d’amende.
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